
POSE D’UNE COURONNE DENTAIRE 
CÉRAMO-MÉTALLIQUE

Pour ce type de couronne,
la Sécurité sociale a une 

base de remboursement de 
120 € 

et un 
taux de remboursement de

70 %

120x70%

La Sécurité sociale 
rembourse donc à Nicolas

84,00 €

      Nicolas a une
      complémentaire santé

      SMI collectivités 
      territoriales
    qui prend en charge

    290 %*
de la base de remboursement.

Au total, Nicolas est
remboursé de :
• 84,00 € par la 

Sécurité sociale ;
• 264 € par SMI.

   Soit un total de
 
     
   348 €

Il reste à la charge
de Nicolas

SMI collectivtés territoriales - Cas pratique #3

120 €
x 70 %

84 €

120 €
x 220 %

264 €

70 %
pris en charge par la 

Sécurité sociale

220 %
pris en charge 

par SMI

     
190,70 €

Nicolas consulte
son chirurgien-dentiste

qui lui pose une couronne 
dentaire céramo-métallique 

sur une deuxième
prémolaire.

Il règle 538,70 €
à son dentiste.

SMI rembourse 
donc à Nicolas

264 €

* Incluant le remboursement de la Sécurité sociale
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